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Centralisme français et fédéralisme allemand 

Questions pour le Learningapp 

1) Attribue les cartes suivantes aux années correspondantes : 

a) 800 

b) 1870 

c) 1918 

d) 1933 

e) 1949 

f) 1990 

2) Depuis quand, les préfectures et les départements existent-ils en France ? 

a) Depuis Louis XIV 

b) Depuis la Révolution Française 

c) Depuis Charles de Gaulle et la Cinquième République 

d) Depuis la décentralisation en 1982 

3) Qui décide des lois en Allemagne? 

a) Le chancelier/ la chancelière 

b) Le Bundestag 

c) Le Bundesrat 

d) Le Bundestag et le Bundesrat 

4) Par qui les lois sont-elles décidées en France? 

a) Par l‘Assemblée Nationale 

b) Par le Sénat 

c) Par l‘ Assemblée Nationale et le Senat 

d) Par les décrets du Président de la République 

5) Que signifie le principe de subsidiarité ? 

a) Le droit du citoyen aux ressources nécessaires 

b) Le droit européen prime sur le droit national 

c) C’est à l’échelle la plus petite que reviennent les décisions politiques la concernant 

d) Une maxime politique selon laquelle on doit favoriser la coopération franco-alle-

mande dans tous les domaines. 


